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en ce moment le plan d'aménagement. Au pied de la montagne
ce sont des forêts de bois feuillus où le hêtre forme le peuplement

principal, mais en remontant la vallée, les résineux, épicéa,
sapin et mélèze, deviennent toujours plus fréquents. Arrivée dans

un jeune peuplement de résineux nouvellement éclairci, la caravane

quitta la grande roule pour se rendre dans les forêts de

l'état, comme le prescrivait l'itinéraire. On avait eu soin de

remettre à chacun des assistants une petite carte comprenant la vallée

et ses deux pentes, où l'on avait distingué les forêts domaniales

par des ombres plus fortes, et M. de Cérenviile se chargea
de donner sur place des explications sur la nature et l'aménagement

des forêts parcourues.
(La suite à un prochain numéro.)

De l'élève du chêne.

Nous venons de recevoir le second cahier du I8ème volume
de l'Annuaire de Tharand qui contient sous ce titre un travail
de l'inspecteur forestier D. von Unger, que nous recommandons
particulièrement à tous nos lecteurs qut s'intéressent à l'élève du
chêne.

L'auteur se place surtout au point de vue de celui qui veut
obtenir des bois de forte dimension, et voici les résultats
auxquels le conduisent les expériences nombreuses et variées qu'il
a faites depuis un bon nombre d'années.

L'élève du chêne dans les futaies de hêtres ou de résineux,
si fortement recommandée dans les derniers temps, est d'autant
moins propre à fournir des sujets solides que les chênes sont
plus disséminés au milieu des autres essences, ou que leurs groupes

sont plus petits lorsqu'on a adopté la disposition par
bouquets. Lorsque les groupes sont grands, il faut s'occuper d'élever

à temps un jeune boisé qui protège le sol, si l'on veut éviter

les inconvénients qui sont propres à la futaie composée
exclusivement de chênes.

En vue d'obtenir en peu de temps du bois de chêne suffisamment

fort, il faut, après avoir fait choix d'une station convenable,
remplir deux autres conditions principales, savoir placer les chê-
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nés à une distance comvenable et protéger le sol contre une
dessication trop rapide.

Ces conditions se triouvent remplies :

1. Lorsqu'en plantant les chênes on s'occupe d'élever un bon
boisé propre à protéger le sol; il faut le conserver jusqu'à
l'exploilabililé des chênes, mais le couper en taillis dès

que l'exige le libre développement des couronnes de chênes.
2. lorsqu'en opérant lies plantalions on évite d'adopter de trop

faibles distances, et que l'on pratique des ébrauchages
modérés mais fréquenits.
Les essences qui sont propres à protéger le sol sont le

hêtre, le charme et l"aune blanc, auxquels on peut ajouter
l'aune noir sur les sols humides. Le charme étant plus propre
à pousser des rejets de souche, doit être préféré au hêtre. Dans

le jeune âge, l'aune exeirce une influence très-favorable sur le

développement du chêne.
La méthode de plamtation la plus avantageuse consiste à

choisir des plants très-feorts et à les disposer par allées. La
distance des lignes pourra comporter 30 à 32 pieds et l'éloigue-
menl des plants sur les lignes 12 pieds. Lorsque les chênes se

gênent mutuellement dams le libre développement de leur
couronne, il faut en ôlimineir environ la moitié.

Reunion des forestiers du sud de l'Allemagne.

La 19ème réunion des forestiers du sud de l'Allemagne aura
lieu du 14 au 17 juin 1,868 à Neuwied sur le Rhin.

Les excursions projetées pour les 15 et 16 juin conduiront
la société dans les forrêts du district de Monrepos et dans le

Siebengebirg.

On peut se procurer dès aujourd'hui chez le soussigné des

rubans à mesurer
à l'usage des géomètrers forestiers et des marchands de b ois
instruits d'après le systtème de M. le professeur Landolt.
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